
Compte -rendu CTL du 07/12/2021

Après lecture des liminaires de Solidaires Finances Publiques 43, CGT FIP43 et FO 
DGFIP43, le Président revient sur plusieurs points :

- Le président n’a pas la même vision que les Organisations Syndicales sur le NRP.
Pour lui, toute période de changement implique forcément des tensions.
Cependant, pour lui également , des altercations entre agents sont inadmissibles .

- Le Président convient que la direction a accéléré les événements, mais reste 
persuadé que c’est une bonne chose, le maximum est fait pour que tout se passe au 
mieux, sur le plan humain et matériel.
Au 1er janvier 2022, tout le monde ne sera pas installé définitivement mais tout le 
monde aura un bureau, sera au chaud et sera payé.
Solidaires Finances Publiques 43  est donc rassurée !!!

- Pour la direction le SDIF n’est pas dans une situation catastrophique comme les 
Organisations Syndicales le disent.

- La DIRCOFI est satisfaite de ses nouveaux locaux.

- L’accueil de proximité : Le président ne peut s’engager que jusqu’en 2026. Pour lui 
ce sont des agents qui vont couvrir tout le territoire comme cela n’a jamais été fait 
auparavant. 
Concernant les suppressions d’emplois, il répond que ce n’est pas le sujet 
aujourd’hui.

-L’Accord de reconnaissance est très satisfaisant pour le président.

- Les Organisations Syndicales remercient la CID et la cellule budget/logistique pour 
l’implication dans les déménagements.



- Le président constate aussi l’implication collective des agents dans ces 
restructurations.

-Demande de FO DGFIP43  : convocation des experts FO DGFIP43 concernant le 
SDIF appelés à venir pour le point N°2.

Ordre du jour     :  

1/ Approbation du PV du CTL du 06/10/2021     : Vote pour à l’unanimité.  

2/ Actualisation 2021 du NRP (pour avis)

Le président déclare que : après le mouvement du 1er/01/22, toutes les situations 
individuelles ont été étudiées.

Demande de Solidaires Finances Publiques 43 , et soutenue par les 2 autres 
organisations syndicales : 
- Faire passer un message pour les agents concernés par le mouvement pour les 
demandes de temps partiels et de télétravail, comment faire en pratique ?? demandes 
dans sirhius, demandes aux chefs de services… Nous demandons donc un message 
clair pour les démarches à effectuer.

Le président répond que ça va être fait cette semaine.

Info importante :
Tous les services du département seront fermés au public du 27/12/21 au 
07/01/22 inclus pour permettre le déménagement physique des agents.

Suite du CTL : Les experts FO DGFIP43 impliqués au SDIF sont appelés.

• SDIF :

Le président annonce qu’une fiche de poste a été rédigée cette semaine pour le chef 
de service du SDIF.
Il n’y a pas de candidatures officielles encore à ce jour.
Le mouvement concernant le poste de chef de service du SDIF aura lieu en janvier, la
prise de poste se fera en février.
M. ARCIS Patrick prendra l’intérim durant cette période avec l’appui de Mme 
BOUISSON.
MME CHANSEAUME Marjorie est transférée au SDIF au 01/01/22.

Le A supprimé au PUC n’est pas un transfert d’emploi, donc le poste sera comblé au 
01/09/22. La direction tiendra compte de l’activité du PUC durant cette période.



- M. RAMAIN agent du PELP et Mme CHRISTIDIS agent au SIP « Foncier » du 
PUY interviennent :

- Les agents auraient préféré une mise en place du SDIF au 01/09/2022 pour laisser 
plus de temps à l’installation et surtout pour avoir un chef de service.

- L’installation des locaux : une discussion est en cours concernant le nombre 
d’armoires ou de rayonnages ? Question de sécurité sur les rayonnages même si c’est 
en effet un gain de place…

- Il manque 2 emplois : 1 agent B au Puy et 1 agent C à Yssingeaux alors que la 
charge de travail ne change pas.

- Demande de transférer les ECF dans les SIP mais  ceux-ci n’ont pas le temps de les 
traiter: question : comment fait-on ?
Le président conclut que ça sera à priori plutôt le SIP qui traitera les ECF.

- Les Organisations Syndicales reviennent toujours sur le fait qu’il manque du 
personnel.

- Problème de l’accueil : Quelles sont les limites de la réception généraliste 
concernant le Foncier.
Les frontières doivent être bien définies entre réception généraliste et la réception du  
SDIF.
Le problème étant que les contribuables ne doivent pas aller dans les étages.
Où les rendez-vous APRDV se feront-ils ?

- La direction répond que toutes ces questions restent à déterminer.
L’Accueil SDIF au 1er étage est un accueil provisoire selon la direction car des 
« gros » travaux à l’accueil du RDC du site de Terrasson sont prévus dans le futur, à 
savoir quand ??

-Demande d’un coup de rafraîchissement dans les futurs bureaux du SDIF.
Le président n’est pas contre.

- Une visite de l’Inspecteur Santé Sécurité au Travail est peut-être à programmer dans
tous les sites concernés par les restructurations après les travaux selon les 
Organisations syndicales.

Vote du SDIF     : Vote contre à l’unanimité  

• Accueils de proximité



- Le président annonce qu’il y a eu 15 candidatures, toutes entretenues avec la 
direction.
Les 15 agents ayant postulé étaient motivés, la direction remercie l’implication de ces
15 agents dans leurs candidatures.
8 agents ont été retenus :
-6 agents rattachés au SIP du Puy (3 sur le site du Puy et 3 sur le site d’Yssingeaux)
-2 agents rattachés au SIP de Brioude

- Le matériel Nomade pour les 8 agents est prêt et va être fourni dans les semaines à 
venir.
D’après le Président, il y aura « normalement » du réseau dans tous les lieux de 
permanence.
Dans les endroits où cela ne marchera pas, la CID passera.

- Le pilotage de cette unité sera effectué par Mme BOUISSON, une réunion est 
prévue le 15/12/21 avec les agents concernés.
Un objectif de la direction :Fidéliser l’agent à un lieu d’intervention avec un titulaire 
et un suppléant sur chacun de ces lieux.
Un premier projet de répartition a été fait par la direction , il sera discuté à la réunion 
du 15/12/21.
- La direction concède que cela va nécessiter une nouvelle organisation de travail, une
organisation qui sera donc à décider avec le responsable du SIP (travail à distance, 
télétravail…).
- Demande des Organisations Syndicales : avoir le planning de la cellule d’accueil de 
proximité.

- Solidaires Finances Publiques 43 pose la question sur la pérennité des maisons 
France Services car dans les documents fournis pour ce CTL, il est question de 
« suivi à distance »…

- Les Organisations Syndicales insistent sur la formation et les habilitations aux 
applicatifs de ces agents.
Réponse de la direction : des formations sont prévues !, 

- Le président précise que « l’ON NE DOIT PRENDRE AUCUN PAIEMENT DANS
ces accueils. »

- Solidaires Finances Publiques 43 se désole de ne pas avoir dans les documents 
fournis les comptes-rendus des groupes de travail avec les agents.

- Le président indique que si l’organisation se passe mal concernant la 
communication avec les SIP (pilotage à la fois par la direction et par les responsables 
des SIP), il mettra les agents dans la cellule EDR.



- Demande de Solidaires Finances Publiques 43 : avoir le calendrier des instances en 
avance ! La direction demande bien aux agents d’accueil de proximité de donner 
leurs absences pour 3 mois afin d’ établir leurs plannings !

Vote des Accueils de proximité     : Vote contre à l’unanimité  

• SGC DU PUY

- Le président confirme l’arrivée au 01/01/22 de la dernière étape des transferts et 
souhaite pérenniser un 3ème emploi A au 01/01/22.
Ce qui n’est pas encore fixé, c’est la situation des bureaux sur le site de la « Rue des 
Moulins », pas avant le 3ème trimestre 2022 pour la véritable installation des 
bureaux.

- Adoption du module horaire après vote des agents: 07h00-18h30 (plages fixes 9h30-
11h30 et 14h-16h) Solidaires Finances Publiques 43 demande un vote dissocié pour 
les horaires.

- 1 crédit vacataire de 2 mois d’ici la fin de l’année (1 pour la logistique et M. 
PEYRARD)

Vote du SGC du Puy     : Vote contre à l’unanimité  

Vote des horaires du SGC du Puy     :   07h-18h30 (plages fixes 9h30-11h30 et 14h-
16h)  3 votes pour (FO et CGT) et 3 abstentions (  Solidaires  )  
Solidaires s’abstient car ces horaires ne résultent pas d’un vote unanime.

• SGC MONISTROL

-Le président nous informe que les locaux du 1er étage sont disponibles aujourd’hui, 
mais qu’ il y a des travaux à faire.
- L’implantation du mobilier va se faire début janvier.
- Concernant l’organisation du service, il n’y pas de sujet particulier selon le 
Président.
- Question sur l’accueil au RDC : L’accueil se fera au rez de chaussée , les OS avaient
en effet émis des doutes sur la sécurité d’accueillir des contribuables à l’étage, qui 
plus est dans un bureau un peu à l’écart.



- Une proposition d’horaires a été faite aux agents, ce sera les mêmes horaires que le 
service de Monistrol à savoir : 07h-18h30 (plages fixes 9h30-11h30 et 14h-16h)

Vote du SGC de Monistrol     : Vote contre à l’unanimité  

Vote pour les horaires du SGC de monistrol     :   07h-18h30 (plages fixes 9h30-11h30 
et 14h-16h)  3 votes pour (FO et CGT) et 3 votes pour également pour   Solidaires.  

• CDL  

- Le président indique qu’il n’y a pas de candidats pour le CDL du Puy : c’est donc 
M. Arnaud qui prendra en charge la fonction de CDL dans ce périmètre en tant que 
chargé de mission.

- Solidaires Finances Publiques 43 dénonce la version idyllique que la direction nous 
a vendu des CDL et la réalité actuelle (difficulté à trouver des candidats, postes en 
intérim, ...)
- Là ou il y a des CDL, les élus sont plutôt contents d’après M. le Président.

- Il manque aussi une personne à Saugues, le porte-feuille sera donc réparti sur 4 
personnes.
- Physiquement, les CDL sont installés à la direction, dans les SGC auxquels ils sont 
rattachés et ont aussi un bureau dans les Sites des  Communautés de Communes.

- La direction insiste sur l’importance des échanges entre les CDL, les élus, et les 
agents et précise que les CDL peuvent être appelés en soutien aux SGC même si ce 
n’est pas leur vocation première.

Vote des CDL: Vote contre à l’unanimité

• Transfert assiette et Recouvrement sur les SIP du Puy et de Brioude

- Pas de grands changements si ce n’est à l’issu du mouvement , des changements en 
termes d’emplois et surtout de grades.

- Solidaires Finances Publiques 43  souligne qu’il n’y a donc pas de deuxième emploi
A à Brioude comme promis par la direction.
Réponse de M. le Président : la priorité a été donné au SDIF et au SGC du Puy.



- Transfert du recouvrement : gros travail d’apurement effectué par les trésoreries.

- Les Organisations Syndicales demandent quand va se faire le déménagement des 
SIP du Puy et d’Yssingeaux ? Aucun agent n’a été prévenu à ce jour (07/12/21) !!
Réponse de la direction : 1ère semaine de janvier !!!

- Les Organisations Syndicales dénoncent un gros problème de communication !!

Vote Transfert assiette et Recouvrement sur les SIP du Puy et de Brioude : Vote 
contre à l’unanimité

• Création du SIE départemental :

- Le problème des travaux (dégâts suite à une fuite d’eau du toit) à Yssingeaux va 
engendrer un retard d’installation des agents dans leurs bureaux définitifs.
Tous les agents ne seront donc pas installés définitivement dans leurs bureaux au 
01/01/22.
- Les Organisations Syndicales remarquent qu’il va y avoir beaucoup d’agents ne 
connaissant pas le métier, il va donc y avoir des problèmes de formations et la tâche 
va reposer sur les sachants !

Vote du SIE Départemental: Vote contre à l’unanimité

Reconvocation du CTL le 14/12/2021.

- Les locaux syndicaux cédés au profit du SDIF à Terrasson vont être déplacés dans 
les anciens locaux des douanes.
Un décloisonnement est prévu entre les 2 bureaux.
Nous demandons l’inscription de ce changement au PV.

3/ Ponts naturels 2022 (pour avis)

3 ponts naturels sont proposés :
- 27/05/22 vendredi de l’ascension
- 15/07/22 le vendredi suivant le jeudi 14 juillet
- 31/10/22 le lundi précédant la Toussaint

Le président évoque que d’après la note du 19/11/2021, les ponts ne doivent pas 
entraver le bon fonctionnement des services, le pont du 27/05 tombant pendant la 
campagne IR, ce pont là n’est donc pas possible.
Réponse des Organisations Syndicales : 



- Solidaires Finances Publiques 43 rappelle que la note autorise le directeur 
départemental a choisir les ponts. Les Organisations Syndicales demandent donc à 
faire les 3 ponts !!
Proposition du Président de faire donc les 3 ponts. 

Vote des ponts naturels     : vote pour à l’unanimité pour les 3 dates  

4/ Accord sur la reconnaissance de l’engagement des agents (pour information)

- Il n’y a pas de discussion concernant le volet indemnitaire et les changements de 
corps, pour M. le Président.

- Art 3 : Le cadre de vie et l’ installation des agents : 10 millions d’euros sont bloqués
au niveau national pour l’exécution de différents projets soit 32 366 € pour la Haute-
Loire (environ 120 € par agent).

- Le dispositif sera évoqué dans un premier temps avec les chefs de services.

- Une BALF dédiée va être mise en place pour que chaque agent puisse donner ses 
idées de projets dans ce cadre de fond d’amélioration des conditions de vie au travail.

- Le processus va être enclenché en début d’année 2022.

- Les projets seront soumis à un CTL dédié.

5/ Point d’étape sur l’accès des notaires aux fichiers (ANF) (pour information)

-  L’accès des notaires aux fichiers : après des échecs techniques, les choses se sont 
accélérées en septembre 2021.

- La Haute-Loire a basculé en ANF le 23/11/21, le même jour une rencontre a été 
faite avec les notaires de Haute-Loire.

- Les notaires ont accès a une réplication de la base J-1.

- Les notaires ont eu accès à une formation.

- Situation d’aujourd’hui : 45 réquisitions par jour

- Un 1er bilan sera fait début Avril.



6/ Situation budgétaire au 30/10/21 (pour information)

89 % des crédits en Direction ont été consommés au 06/12/2021 , ils seront tous 
consommés au 15/12/2021, date butoir. La Direction indique que les frais de location 
ont largement baissé cette année, et notamment avec le déménagement du Puy Ville 
où nous louions les locaux. 
Dans une optique de rationalisation des achats , la direction a commandé pour son 
parc un nouveau véhicule 208 électrique , qu’ils recevront avant l’été prochain. 
Solidaires demande si , dans le cadre de la loi Montagne et sur l’équipement des 
véhicules , il a été demandé à ce que 4 pneus 4 saisons soient installés sur le 
véhicule ? La direction indique que leur commande sur la centrale d’achats était à un 
prix imbattable et que cette option n’était pas possible. Ils équiperont le véhicule à 
réception.
L’affranchissement est également un poste en baisse dans le département : de plus en 
plus d’avis de sommes à payer ou de courriers sont confiés à notre ESI dédié.
Solidaires fait là aussi remarquer que : les frais baissent peut être en local mais que 
nous ne maîtrisons plus nos envois, et que l’ESI a souvent du retard et NE 
COMMUNIQUE JAMAIS sur ce retard, impliquant des appels de contribuables !

En lien avec le développement durable , la Direction indique qu’elle procédera à la 
mise en place de 3 bornes électriques sur les sites du Puy, de Brioude et d’Yssingeaux
pour les voitures , vélos et trottinettes des personnels ! À suivre !

Questions diverses

le zéro cash :  comme annoncé dans nos précédents comptes-rendus, il n’ y aura plus 
de cash dans nos services au 1er janvier 2022 , seules perdureront 2 caisses Rue des 
Moulins et à Terrasson pour des opérations d’urgence.

Ulysse 43 : Suite à nos nombreuses remontées quant à la non-mise à jour d’ d’Ulysse 
43, la Direction annonce qu’il y a besoin d’un grand toilettage et qu’ils s‘engagent à 
le faire très prochainement , notamment un travail important sur l’annuaire et les 
référents.

Parcours PIX : Solidaires indique qu’il aurait été judicieux de donner un full accès 
internet aux agents sur la période de cette formation Pix car il n’était pas évident de 
répondre aux questions avec un téléphone portable personnel sur la table !! Nous 
demandons aussi si des formations obligatoires sortiront des résultats enregistrés ? 



La direction indique qu’il est vrai que cette formation n’était pas pratique sans accès 
internet classique et que certaines questions étaient complexes surtout lorsqu’on ne 
pratique plus les applications,  comme libre office pour exemple.

Fin de la séance à 17h00

Vos élus Solidaires Finances Publiques 43 en CTL :

PONS Guilhaume - GABRIEL Frédéric -  CANTAT Stéphanie -  SOYEZ Noémie-
Lucie - DUCROQUET Angélique - DO CARMO Jean-Louis

Experts : CHAMPELOVIER Eve - BILLON Sylvain

 


